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Procès verbal   N° 2011/03 
Réunion du COMITE DIRECTEUR 

 

Mercredi 8 Juin 2011 – 19h00 
Complexe Sportif du Petit Bois 

 

45 Saint Jean de Braye 

 
Présents : ANGENON Nico, BARBEREAU Georges, BERNAT Cyril, BRION Jean-Jacques, CASY Michel, DODU Adrien, 
GALLARD Jean-Yves, LEBON Philippe, PACAUD Jean Luc, PINGUET Jean Claude, QUETARD Thierry, , SEMPE Jean-Pierre, 
SIMON Bruno, Stéphane LELONG (C.T.R.),  
Absents excusés : CORGNAC Gérard, COURY Nicole, DELAGE Gallien, DUTOUR Gérard, QUIGNON André, SART 
Frédéric, TERRIEN Bruno,  
Absents non excusés : DE RYCKE Stéphane, THOMAS Marie-Noëlle 
 
 1 – Adoption du Procès verbal du 14-04-2011     
  
 Adopté après les modifications à l’unanimité 
 
Vote : 12 pour - 1 abstention  
 
 2 – Infos de la Présidente 
 
  En l’absence de Nicole COURY, Bruno SIMON présente les points qu’elle souhaitait aborder. Elle aimerait savoir où en 
sont les  avenants aux contrats de travail des techniciens. Le dossier n’a pas avancé, Adrien DODU attend les fiches de poste précises 
et interrogera le COSMOS. 
  Elle souhaite que pour finaliser l’assemblée générale de Chailles, le dernier Comité Directeur avant envoi des 
documents de cette dernière ait lieu fin juillet au plus tard. La date du 30 Juillet est avancée. Le lieu serait Salbris et il pourrait être 
suivi d’un barbecue. Les documents financiers devront être finalisés et envoyés aux membres du comité directeur pour le 25 ou le 26 
Juillet. 
  Elle signale que si le minibus de la Ligue n’est pas utilisé du 3 au 19 Juillet, elle souhaite le louer au tarif en vigueur. 
Accord lui est donné 
  En son absence pas d’informations supplémentaires du Comité Directeur Fédéral. Elle-même n’ayant pas non plus 
assisté à la réunion de 2 Avril dernier. 
     
 3 – Secrétariat  
   
  * Statistiques : Bruno SIMON fait un point sur les différentes statistiques tout en précisant qu’il sera  difficile 
d’atteindre les 11.000 licenciés, même si les 10900 licenciés seront nettement dépassés. 
 
  * Saison 2011/2012 : Elle se prépare. Tous les documents d’affiliation ou de ré affiliation seront envoyés par internet 
dans les jours qui suivent aux différents clubs, lesquels devront les retourner pour le 30 juin avec les règlements financiers 
correspondants. Les circulaires licences et leurs annexes seront envoyés fin Juin ou début Juillet à tous les clubs et par mail, ce qui 
sera une nouveauté. L’AG 2010/2011 qui aura lieu à Chailles le 10 Septembre sera préparée dans l’été. 
   
  * Vente du siège par la Mairie de Salbris : Suite au courrier transmis à chacun des membres, Bruno SIMON donne 
lecture d’un plus récent précisant l’avancée de la vente qui est une éventualité, même si la situation financière de la commune de 
Salbris, l’oblige à vendre certains de ses actifs. Il faudrait savoir qui pourrait acheter, si  d’autres possibilités s’offrent à nous si la ville 
cède son bâtiment. Ceci ne sera pas sans poser des problèmes. Le Comité Directeur demande à Isabelle et/ou Martine de poursuivre 
leurs investigations. La Présidente souhaiterait rencontrer le Maire et Adrien DODU pour sa part, prendra rendez-vous avec le Crédit 
Agricole pour étudier l’achat du siège actuel ou d’un autre bâtiment. 
   
  * Système électif fédéral : Le dossier qui a été vu en comité directeur fédéral d’avril sera présenté pour un vote 
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définitif en Juin 2011. Les futures élections fédérales auront lieu par liste. Les Ligues et Comités auront le choix. Le dossier sera 
présenté ultérieurement. 
   
  * Cartons licences : Bruno SIMON s’étonne que, sans prévenir, la FFTT ait facturé aux ligues les cartons licences. 
Adrien DODU précise que cela avait été envisagé et fait partie des arbitrages pour équilibrer les comptes fédéraux. 
 
  * Vote par mail : Le module mis en place par Nico ANGENON, donne entière satisfaction, même s’il mérite d’être 
encore amélioré. Il ne doit pas remplacer des réunions indispensables pour la cohésion et l’ambiance du Comité Directeur. 
 
  * Saisine de l’IRD (joint en annexe) : En l’absence de Bruno TERRIEN, Jean Jacques BRION présente le dossier, 
traitant de l’affaire Julien PAWLOWICZ et David LIGEARD, qui fait l’objet du rapport de Bruno TERRIEN et de l’étude menée par Jean 
Marc CHARPENTIER. Bruno TERRIEN demande au Comité Directeur l’abandon de poursuite à l’encontre de Monsieur David LIGEARD. 
En effet les rapports et leurs pièces jointes concluent que Monsieur LIGEARD a eu un comportement non susceptible d’être traduit 
devant l’IRD. De plus, il serait regrettable qu’une convocation à une IRD ne contrarie l’acceptable attitude actuelle de ce joueur, qui a 
déjà eu à s’expliquer. Après un rapide tour de table, les membres présents passent au vote  
 
Vote Pour : 11,  Contre : 0, Abstention : 2 
 
  Une seconde discussion concerne le plaignant. Les membres du Comité Directeur regrettent l’attitude de celui-ci par 
rapport au Juge Arbitre, mais la réclamation ayant été déposée dans  les règles, il est décidé que le chèque de 32 € de la caution sera 
rendu à celui-ci. 
 
 4 – Sportive 
 
  * Jean Jacques Brion fait le tour de différents dossiers et réaffirme la bonne tenue de la réunion du 4 Mai à la Maison 
des Sports de Touraine et il en rappelle les points qui modifient le règlement du championnat régional qui sont validés par le Comité 
Directeur. 
 
  * Défaut de Juge-Arbitrage à l’inscription : Obligation d’inscrire un(e) candidat(e) à la formation de J.A. 1 et 
versement d’une somme de 96 € avec remboursement de 56 € si la formation est effectivement réalisée. 
 
Vote – Pour : 11, Contre : 0, Abstention : 1 
 
  * Appel de Cléry Saint André : Jean Jacques rappelle le résultat du vote électronique (rejet de l’appel). Le club de 
Cléry ne donne pas de suite au dossier. 
 
  * Vote sur les ententes : Trois demandes ont été présentées en premier lieu à la commission sportive, Chabris et 
Selles sur Cher en R3 M, l’AS Fondettes et l’US Renaudine en R1F et le RS St Cyr et le TT ST Genouph en R2 M. La commission 
sportive donne son aval et transmet à la commission des statuts et règlements qui doit suivre le dossier administratif et donner son 
accord définitif. 
 
  * Dossier de l’USM Olivet : Après la diffusion du classement des poules du championnat régional par équipes, le club 
de l’USM Olivet TT par courrier du 13 Mai nous a demandé de réétudier notre position sur les montées-descentes. La Commission 
Sportive, par courrier du 17 Mai a confirmé le classement du championnat par équipes validé par la CSR du 4 Mai (Compte rendu joint 
en annexe). La copie d’un courrier de Joël CHAILLOU (responsable de la commission fédérale des statuts) adressé en réponse à un 
courrier d’Arnaud BOUDON (la Ligue n’était pas en copie de ce dernier courrier) nous amène à penser que le club de  l’USM OLIVET TT 
va présenter un appel devant le Comité Directeur. Affaire à suivre. 
 
  * Engagements aux championnats 2011/2012 : La même procédure que l’an dernier sera suivie. Nico ANGENON et le 
Secrétaire avec Martine TRIPIAU seront chargés du suivi du dossier et de l’envoi du module et des ses annexes par internet pour un 
retour pour le 25 juin, délai de rigueur. 
 
  * Le Calendrier : Il a été transmis à tous les clubs, mais une modification, concernant le Championnat de France 
Vétérans oblige à un autre envoi. Jean Jacques BRION attire l’attention des Comités sur les dates limites pour l’organisation des 
niveaux départementaux et la remontée des informations afin d’organiser au mieux les compétitions régionales. 
 
  * Réunion du 26 Mai : Jean Jacques BRION et Stéphane LELONG, représentaient la Ligue du Centre à la réunion des 
Zones 1 et 2 chargée de mettre en place la nouvelle organisation de l’échelon de Nationale 2 du Critérium Fédéral. Le dossier joint 
précise l’organisation future. 
 
  * Divers : Championnat par Equipes. Jean Jacques BRION, fait remonter quelques idées de la nouvelle organisation 
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du championnat national. Ceci ne reste qu’une étude qui est suivie par le Groupe Fédéral (équipes de 4 joueurs, durée des rencontres 
plus courtes, création d’une nationale 4, Goal-average, etc..) 
 
 5- Développement  
 
  * Labels : En l’absence de Bruno TERRIEN, Jean Luc PACAUD présente la liste des clubs qui ont fait une demande de 
labellisation fédérale et les clubs proposés par la commission pour obtenir un label régional. La liste jointe en annexe est adoptée à 
l’unanimité. Les grilles pourraient évoluer. Une étude sera réalisée par la commission, car les bases des labels régionaux sont plus 
contraignantes que celles du label national.   
 
  * Aide à la licenciation : les demandes des clubs, sont proposées par la commission et sont adoptées à l’unanimité. 
La commission communiquera la décision aux clubs intéressés. La liste jointe récapitule les clubs et dotations offertes, qui seront 
remises lors de l’Assemblée Générale. 
 
  * Développement durable : Sans vraiment faire partie de ce point de l’ordre du jour, il est rappelé que la Ligue 
s’engage, qu’une demande a été faite et acceptée par le CNDS à hauteur de 2 500 €. Cette somme servira de base aux différentes 
actions (site dédié, module de co-voiturage, achat de rétro projecteur pour supprimer l’utilisation d’un affichage trop «gaspilleur de 
papier»). 
 
 6 – Organisations 
 
  * Point sur la Nationale 1 : Le résultat financier commence à s’affiner et ferait état d’un bénéfice qui devrait  
approcher les 10.000 €. 
 
  * Point sur la Nationale 2 : Si l’on peut se féliciter de la bonne organisation, l’on regrette toujours les problèmes 
rencontrés pour trouver assez d’arbitres. Sur Aubigny et Fontaine la Guyon, les organisateurs ont eu les pires difficultés à avoir les 
arbitres nécessaires. Ce constat a été le même pour de nombreuses organisations de la présente saison. Sur un plan financier, l’on 
pense dégager un excédent de 3 000 € environ. 
 
  * Intercomités : Ils seront organisés le week-end prochain au CREPS de  Bourges par le CJM avec le concours de la 
Ligue du Centre. Ils se dérouleront à nouveau sur deux jours, mais ne semblent plus motiver certains comités départementaux. Est-ce 
la date, une certaine lassitude ? Autant de questions sans vraiment de réponses. 
 
  * Point sur la saison 2011/2012 : Les demandes d’organisation des clubs ou comités ne sont pas toutes parvenues 
ou à la Ligue ou à Bruno SIMON. Ce dernier présentera ultérieurement les propositions de la commission car certaines des 
compétitions n’ont pas encore trouvé de lieu d’accueil. 
 
  * Organisations Fédérales : Bruno SIMON fait part des choix fédéraux – Championnats de France Corpos 
(ISSOUDUN-Comité de l’Indre), Championnat de France Par Equipes (TOURS-4S TOURS), Interclubs Nationaux (JOUE LES TOURS – 
CILTT et TT JOUE), Nationale 1 Messieurs (BOURGES – Ligue du Centre et CJM BOURGES) sans oublier le TOP De Zone (MER-AMO 
MER) et les MINICOM’S (Chartres-Ligue du Centre-CELTT). 
 
  * Nationale 1 Messieurs : Après la clôture des appels à candidature pour les organisations fédérales, la FFTT a 
changé les modalités de reversement des droits d’engagements. Ce ne sera plus 1/3 FFTT et 2/3 Organisateur, mais 50/50 FFTT et 
Organisateur. La FFTT par l’intermédiaire de son responsable de commission Jean Claude CORNILLON, demande à la Ligue du Centre 
si elle maintient sa candidature. Après un rapide tour de table, à l’unanimité, les membres présents acceptent la proposition fédérale 
tout en regrettant que la position ait été modifiée après ladite clôture des candidatures.  
 
 7 – Trésorerie 
  
  *  Point au 31 Mars : Adrien DODU distribue les documents (charges produits), en indiquant que nous tenons notre 
budget, et si les dépenses sont maintenues le bilan serait positif.  
 
  * Divers : Les relances du Secrétariat ont permis d’encaisser plus rapidement les tiers et les comptes clubs. Adrien 
DODU rappelle son idée d’acheter un siège social de préférence sur Salbris. Il rencontrera très rapidement les responsables du Crédit 
Agricole. Bruno SIMON sur proposition de Nicole COURY et d’Isabelle BAHAIN demande s’il ne serait pas judicieux de rembourser une 
grande partie de l’emprunt pour le véhicule. Le trésorier n’y est pas favorable mais attend pour donner une réponse définitive (rendez-
vous avec le Crédit Agricole et bilan de la saison).  
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 8 –  Technique 
   
  * Point Technique : Le CTR, Stéphane LELONG fait un point complet de l’actualité ô combien riche en réunions et 
résultats. Il apporte une précision sur la Ping Centre Butterfly pour qu’il n’y ait aucune ambigüité et pour expliquer ce renaming 
(nouvelle dénomination du centre qui sera rénové par la Ville de Tours sur Corneille au CTRO). Son rapport détaillant son intervention 
est joint en annexe. 
 
  * Top ELITE : Les points du Top Elite seront enlevés du Challenge MASSALOUX, car des jeunes ne jouent pas dans 
leur catégorie ce qui fausse les points attribués à ce challenge et pénalise certains clubs. 
 
  * Sélections : Toutes les sélections se feront désormais sous l’autorité de l’ETR et du CTR dans le cadre du budget 
voté par la Ligue. 
 
Vote Pour : 9,  Contre : 0, Abstention : 4 
 
  * Mutation du CTR : Stéphane LELONG quitte Chartres pour Veigné. Il demande la prise en charge de sa mutation, 
ce qui est adopté à l’unanimité et de la façon suivante. Les droits régionaux pris en charge par la Ligue, les droits départementaux par 
le Comité d’Indre et Loire et les droits fédéraux par la ligue et le Comité à part égale. 
 
Vote Pour : 12,  Contre : 0, Abstention : 0 
  
  9– Corpos 
  
  * Corpo Sauvage à Dreux : En l’absence d’André QUIGNON, Bruno SIMON fait un point sur ce championnat qui a lieu 
dans l’Eure et Loir. Outre son mécontentement, il souhaite que les dirigeants de ce comité essaient de trouver une solution allant dans 
le bon sens pour que ces entreprises intègrent un championnat corporatif FFTT et regrette cette organisation sauvage. 
 
  * Point financier 1 : Pour toutes les compétitions et pour éviter un traitement de chèques important au siège, toutes 
les facturations seront portées aux comptes des clubs. 
 
  * Point financier 2 : Pour les clubs corpos il n’y aura pas d’appel à tiers. Seuls seront envoyés les comptes 
intermédiaires et comptes définitifs. 
  *  
 10– Arbitrage 
 
  * Examens : Le Comité Directeur entérine à l’unanimité les  listes transmises par Nico ANGENON et Philippe LEBON. 
(liste jointe) 
 
Vote Pour : 12,  Contre : 0, Abstention : 0 
 
  * Nomination : Après la nomination de Nico ANGENON comme Arbitre International, il faut noter celle de Sébastien 
LEVEQUE comme Arbitre National. 
 
  * Questions diverses :  
 
   - Minicoms : Accord pour modifier le règlement et faire entrer une Poussine 
   - Démission : Jean Yves GALLARD annonce la démission d’Eric DUBEROS du Comité Directeur d’Eure et Loir. 
   - Depuis le 31 Mai Philippe DRONNE, l’ancien ATD du CD 28, est muté sur Angers et Théophile DHOTEL 
prend définitivement ses fonctions avec un C.D.I. 
 
Fin de la  réunion à 23h30. 
                      Bruno SIMON                
               Secrétaire Général 
          
 


